
Ville de Béthune

 

Pour rappel, depuis le 20 juillet 2020, le port du masque est obligatoire dans les lieux publics clos  en complément de l’application des gestes barrières. La
Ville décide d'aller plus loin en le rendant obligatoire, à la fois pour les usagers mais aussi pour les commerçants, sur les marchés des lundis et vendredis dans
le centre-ville, des mercredis et dimanches au Mont-Liébaut. Le port du masque est fortement conseillé dans tous les lieux extérieurs à forte fréquentation.

Comment bien l'utiliser ? 

Bien utiliser son masque : Le tuto

 

 

COVID-19

Ce lundi 3 août, le port du masque devient obligatoire sur
le marché
Pour lutter ensemble contre la propagation du virus COVID 19, toujours présent sur le territoire, restons vigilants. En complément des
gestes barrières, le port du masque sera désormais obligatoire sur les différents marchés de la ville à compter de ce lundi 3 août. Un
geste simple permettant de se protéger et de protéger les autres.
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 S’INSCRIRESE CONNECTER

SOURD OU MALENTENDANT ?EN
1 CLIC

☝

.

https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
https://www.bethune.fr/fileadmin/medias/Actualites/2020/07-juillet-20/port-masque2.jpg
https://www.youtube.com/watch?v=Lx8ZA130JgA
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